
L’intelligence artificielle 
Lundi 19 juin, salle Vedel 

Colloque organisé par le M1 Droit de la propriété intellectuelle/Droit du numérique  

de la Faculté Jean Monnet
Comité scientifique : Caroline Hoizey, Emeline Goumidi et Lucile Singer, avec la participation de Julie Groffe

8h30 - Accueil 

9h - Introduction 

9h15 - Le rapport #France IA
 par Alexandra Bensamoun (Professeur à l’Université Rennes 1) 

I. L’identification de l’intelligence

artificielle 
sous la présidence d’Alexandra Bensamoun,

Professeur à l’Université Rennes 1

9h45 - Le robot, une personne dotée de droits ? 

Par Pierre-Yves Thomé en collaboration avec Sara 

Chraibi, Louisa Msaddek, Julien-Alexandre 

Robertson, Pierre Roubaud et Lise Soulat 

10h00 - Le robot, nouvel auteur du XIXe siècle ?

Par Benjamin Chahkar Mian Poshteh en 

collaboration avec Tristan Baron, Morgane Cleophas, 

Alison Legros et Margot Liverset 

10h15 - Le robot, juge prédictif ? 

Par Lolita Huber-Froment en collaboration avec 

Sofiane Cheriette, Coralie Picault et Sonia Roche 

10h30 - Echanges avec la salle suivis d’une pause 

II. L’encadrement juridique de l’intelligence

artificielle
sous la présidence de Julie Groffe, Maître de

conférences à la Faculté Jean Monnet

11h00 - Le régime de responsabilité de l'IA 

Par Florian Izquierdo en collaboration avec, Azéline 

Boucher, Coline Cauquil, Maud Graindorge, 

Sofiane Si Salem et Chloé Vanhelle 

11h15 - Le régime d'assurance de l'IA 

Par Clarisse Heslaut en collaboration avec Aurore 

Barrez, Laure Comparet et Mélanie Cras 

11h30 - Le devenir des données personnelles traitées 

par l’IA 

Par Benjamin Baratta en collaboration avec Julien 

Andrieu, Rémi Bertin, Gaëlle Guillevic, Chiara 

Rosmarino, Jules Royer et Kelly Sokpoh 

11h45 - Echanges avec la salle 

12h - Propos conclusifs

12h30 - Cocktail




